
Présentation DINEPA – Ingrid HENRYS 

Eléments complémentaires 

 

 

� Les défis (slide 3) 

 

� Coordonner les différentes politiques :  

o Les constructions sont actuellement autorisées sans plan d’ouvrage sanitaire pour la 

maison.  

o Dans le cadre des actions d’urgence suite au séisme de janvier 2010, certains 

reconstructions et relogements n’intègrent pas la problématique de l’assainissement.  

 

� Propositions (slide 4)  

 

� Sensibilisation massive :  

o Campagne de communication nationale sur l’assainissement et l’hygiène (continuer ce 

qui a été commencé avec l’épidémie de choléra).  

o Promouvoir la construction de latrines par les populations elles-mêmes, leur utilisation, 

ainsi que des comportements plus hygiéniques.  

o Objectif = passer l’assainissement à l’échelle.  

 

� Normes :  

o La DINEPA souhaite publier des normes de construction de toilettes : définir ce qui peut 

et ne peut pas être faire en ce qui concerne les constructions (modèles déjà connus, mais 

à officialiser ; directives qui concerneraient majoritairement la partie enterrée de la 

latrine) et les services de vidange.  

o Un consultant va commencer à travailler sur ces normes sous peu.  

 

� Développement de marché locaux :  

o Marchés de dalles, de moules de toilettes.  

o Objectif = valoriser l’assainissement et développer certains modèles de toilettes.  

 

� Construction de Sites de Traitement des Excrétas (STE) :  

o Objectif dans un premier temps = que chaque département puisse disposer d’un STE qui 

ne soit pas uniquement une décharge mais un lieu de traitement pour rejeter des 

déchets répondant à un minimum de normes sanitaires.  

 

� Sensibilisation en milieu rural (slide 5) 

 

� ATPC / CLTS :  

o Un déclenchement a eu lieu en décembre 2010 dans le Sud-Est.  

o 1er objectif = réaliser des déclenchements dans 5 autres départements : Nord, Nord-Est, 

Artibonite, Sud et Centre. Des déclenchements dans au moins 10 localités par 

département seraient déjà un grand pas.  

o 2e objectif = continuer les formations de formateurs en passant par les personnes qui 

vont intégrer les Unités Rurales Départementales (URD) fin avril 2011.  

 

 

 

 

 



� Développement de marchés locaux (slide 7) 

 

� En réponse l’épidémie de choléra, objectif de la DINEPA = construction de 500 000 latrines 

d’ici fin 2011. Pour cela, fabriquer des moules et des dalles de toilettes à un niveau local. 

 

� Propositions envisagées :  

o Appels d’offres (destinés à certaines entreprises locales). 

o Systèmes de récupération de certains types de plastiques.  

o Formation de maçons pour la construction de modèles de latrines validés par DINEPA 

afin qu’ils puissent ensuite les construire correctement et retransmettre les formations à 

d’autres.   

 

� Les services de vidange (slide 8) 

 

� Vidanges manuelles : 

o Elles sont assurées par des bayakous. Leur travail est socialement mal considéré mais 

très important car beaucoup de toilettes ne sont pas accessibles pour une vidange 

mécanisée.  

o Objectif = formaliser le travail des vidangeurs manuels et permettre qu’ils soient 

organisés en association dans chaque ville afin d’être intégrés de façon formelle au 

secteur de l’eau et de l’assainissement. La DINEPA reconnaîtrait officiellement ces 

associations et formeraient les vidangeurs à la désinfection et à aux mesures de 

protection. Elle leur donnerait également accès à certains matériels (ex : pompes de 

vidange manuel type Oxfam qui peuvent être fabriqués en grand nombre en Haïti).  

 

� Vidanges mécanisées :  

o Objectif = que les entreprises privées qui interviennent dans l’assainissement en Haïti 

signent un protocole avec la DINEPA qui leur délivrerait une autorisation de fonctionner.  

o La DINEPA contrôlerait le service effectué (camions étanches, vidanges effectuées 

correctement) et fixerait la tarification sur l’ensemble des compagnies (prix libres 

actuellement).  

 

 

 

 

 

 

  


